
 

TEF Intégration républicaine, carte de résident, demande de 

naturalisation, diplôme pour être agent de sécurité en France. 
 

Prérequis Avoir le niveau A2, B1 selon le diplôme voulu 
 Connaître l’utilisation d’un ordinateur 

Lieu Compiègne (60) 

Durée : 3h 

Tarif 170 € TTC / Par personne 

Nombre de participant par groupe 1 à 4 personnes 

Reconnu par le ministère de l’Intérieur français, le TEF Intégration, Résidence et Nationalité est 
destiné à toute personne étrangère de plus de 16 ans souhaitant : 
• Valoriser son niveau de français pour une demande de carte pluriannuelle (niveau A2) 
• Certifier son niveau de français pour une demande de carte de résident de longue durée 

(niveau B1) 
• Certifier son niveau de français pour une demande de nationalité française (niveau B2). 
• Certifier son niveau de français pour devenir agent de sécurité en France. (niveau B1)  

. 
Objectifs : 
Obtenir le niveau demandé pour les formalités administratives de la Certification. 

Le TEF IRN se compose de quatre épreuves d’examen indissociables : 

 Compréhension écrite (CE) 30 min – 20 questions – épreuve sur ordinateur 
 Compréhension orale (CO) 20 mn – 20 questions- épreuve sur ordinateur 
 Expression écrite (EE) 30 mn – 2 sujets à traiter – épreuve sur ordinateur 
 Expression orale (EO) 10 min – 2 sujets à traiter – avec un interlocuteur 

 
Toutes les épreuves doivent être passées au cours d’une même session. Si le score obtenu à l’une 
des épreuves ne vous satisfait pas, vous devrez repasser l’ensemble des épreuves. Vous pouvez 
repasser le test autant de fois que souhaité en respectant un délai de carence de 20 jours entre 
chaque examen. 

Comment se passe l’examen ?  L’examen se déroule sur ordinateur 
Compréhension écrite : Lire des documents et répondre à des questions 
Compréhension orale : Entendre des documents audios et répondre à des questions 
Expression écrite :          2 sections. 
                                           Section A : rédiger un message pour prendre des nouvelles 
                                            Section B : Exposer vos motivations pour convaincre 
Expression orale :          Epreuve enregistrée. 2 sections. 
                                          Section A : aider un(e) ami (e) à prendre une décision.  
                                          Section B : Faire une demande et poser un maximum de questions sur des 
services 

Pas de dictionnaire, ni de manuel. Pas de smartphone, pas de tablette 

Finalité : A l’issue de l’examen, une attestation de résultat sera envoyée par mail au 

stagiaire. La validité du résultat est valable deux ans.  
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